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RÉSUMÉ 

 

 L’absence d’une définition commune de « gang » gène l’étude des gangs en général et 

des gangs de rue en particulier. 

 

 Les questions relatives à la définition ont également eu une incidence négative sur les 

activités de répression et de prévention des gangs. 

 

 Les divers critères servant à définir les gangs de rue incluent : 1) l’âge (c.àd. les 

membres doivent être des adolescents ou de jeunes adultes); 2) l’existence d’un nom de 

groupe; 3) les signes déterminants ou symboles caractéristiques d’un groupe (tatouages, 

couleurs, etc.); 4) le contrôle d’un territoire ou d’un fief particulier; 5) l’organisation du 

groupe (c.àd. les meneurs et les suiveurs); 6) le nombre de membres (selon la plupart 

des définitions, il faut au moins trois membres); 7) la durabilité ou la stabilité (le groupe 

doit exister en tant qu’entité sociale depuis une période précise); 8) les règles officielles 

ou officieuses du gang; 9) les rituels d’initiation pour les nouveaux membres du gang; 

10) l’orientation vers les activités de rue (le gang mène ses activités à l’extérieur de la 

maison, du travail ou de l’école); 11) la participation régulière ou continue du groupe à 

des activités liées à la criminalité, à la violence ou à la délinquance; et 12) la même 

appartenance ethnique ou raciale. 

 

 La plupart des spécialistes sont d’accord : le comportement criminel devrait être un 

critère type du gang. On ne s’est pas encore entendu sur les autres critères définissant un 

gang. 

 

 La façon de définir les gangs aura une incidence importante sur le nombre de gangs, de 

membres de gangs et de crimes liés aux gangs que l’on pourra recenser dans des 

collectivités données. Plus le nombre de critères à respecter sera élevé, plus le nombre 

total de gangs sera faible. 

 

 Un débat porte en outre sur la façon d’identifier les gangs et leurs membres. D’aucuns 

soutiennent que seule la police et les autres spécialistes en justice pénale possèdent 

l’expérience requise. D’autres ont fait valoir que nous devrions uniquement nous fier aux 

renseignements découlant de la déclaration volontaire des membres de gangs. Les 

deux arguments sont fondés. 

 

 De nombreuses personnes ont affirmé qu’une définition type de gang s’impose. Les 

défenseurs soutiennent qu’une définition type 1) favoriserait des estimations exactes des 

activités liées aux gangs à l’échelle nationale, provinciale et municipale; 2) renforcerait 

notre capacité d’établir des comparaisons régionales; 3) permettrait de documenter les 

facteurs de risque associés aux activités liées aux gangs dans des administrations 

précises; 4) serait utile pour documenter le montant du financement public requis pour 

s’attaquer aux problèmes liés aux gangs dans des administrations précises; 5) habiliterait 

les responsables de l’application de la loi des différentes administrations à communiquer 

dans la même « langue » et à acquérir une compréhension commune des gangs, des 
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membres de gang et des actes criminels liés à un gang; et 6) rehausserait la qualité des 

enquêtes sur les gangs auxquelles participent les services de police de différentes régions. 

 

 On a soutenu qu’une définition type de gang permettrait également aux décideurs de 

déterminer l’efficacité relative des divers programmes d’application de la loi et de 

prévention des gangs en œuvre dans différentes administrations. 

 

 À la différence de ses homologues nord-américains, le consortium du Programme 

Eurogang a déjà établi un consensus relativement à la définition d’un gang. 

 

 Le consortium du programme Eurogang fait la distinction entre les « définisseurs de 

gang » et les « descripteurs de gang ». D’une part, les définisseurs sont les éléments ou 

critères qui caractérisent un groupe en tant que gang. D’autre part, les descripteurs sont 

les caractéristiques ou variables du groupe qui permettent de distinguer un gang d’un 

autre. 

 

 D’après la conception générale du programme Eurogang, les caractéristiques du groupe 

qui correspondent seulement aux « descripteurs » ne devraient pas influer sur la 

définition de gang. Les descripteurs incluent des éléments comme le sexe ou la 

composition ethnique du gang, le nom éventuel du groupe, son territoire ou fief, le 

modèle d’activités criminelles, la présence ou l’absence de symboles ou de couleurs du 

gang, le langage du gang, le degré d’organisation du groupe, les rituels initiatiques, etc. 

 

 Suivant l’exemple du programme Eurogang, le présent document propose la définition 

suivante pour gang : Un gang est un groupe de trois personnes ou plus qui existe depuis 

au moins un mois et qui se livre régulièrement à des activités criminelles. Les actes 

criminels liés à un gang peuvent être commis en groupe ou par un seul membre du gang, 

tant que le gang tire profit, directement ou indirectement, de telles activités criminelles. 

 

 Une telle définition nous permet quand même de différencier les définisseurs de gang 

(trois membres ou plus, groupe qui existe depuis au moins un mois, participation à des 

activités criminelles) des descripteurs de gang (caractéristiques personnelles des membres 

du gang, taille du gang, degré d’organisation, type d’actes criminels, etc.) Une telle 

définition nous permettrait également d’identifier les différents types de gang. 

 

 Selon la définition ci-dessus, tous les « gangs de rue » devraient d’abord satisfaire à la 

norme de base de gang : trois membres ou plus, groupe existant depuis plus d’un mois et 

participation régulière à des activités criminelles. Autrement dit, au sens de cette nouvelle 

définition, l’« orientation vers des activités de rue » deviendrait un descripteur plutôt 

qu’un définisseur de gang. 

 

 On remet en question la nécessité d’établir la distinction entre les gangs de rue et les 

autres organisations criminelles. 

 

 Cette étude propose également un nouveau système de classification des gangs. Cette 

version révisée pourrait être utilisée pour placer tous les gangs au Canada selon un 
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continuum des risques ou de la menace. Ainsi, les décideurs et les responsables de la 

justice pénale pourraient établir les priorités en matière de répression et de prévention des 

gangs. La définition proposée appuie également un cadre plus unifié et est donc 

compatible avec la définition d’une organisation criminelle dans le Code criminel du 

Canada. 

 

 Les opinions présentées dans le présent document visent à favoriser la discussion et le 

débat. Il faudrait créer un comité de décideurs, de responsables de la justice pénale et 

d’universitaires avant que le Canada puisse réellement établir une définition type de 

gang. 
 

 

 

INTRODUCTION 

 

  Au cours des deux dernières décennies, les Canadiens ont été bombardés de divers termes 

employés pour saisir les diverses formes d’activité criminelle organisée. Ces termes ont été 

employés pour expliquer des phénomènes comme la mafia, les bandes de motards criminalisées, 

les triades, les réseaux de vol de voitures, les gangs de criminels, les groupes criminels motivés 

par la haine, les gangs de jeunes, les gangs urbains, les gangs ruraux, les gangs ethniques, les 

bandes de filles, les gangs de narcotrafiquants, les gangs autochtones, les cellules terroristes et 

les groupes de jeunes délinquants. Plus récemment, les Canadiens ont été confrontés à l’idée 

selon laquelle les « gangs de rue » constituent une menace croissante pour notre société. 

Toutefois, avant de pouvoir commencer à comprendre la notion de gang de rue, nous devons 

d’abord définir avec exactitude le concept de « gang ». Qu’est-ce qu’un gang? En quoi les gangs 

diffèrent-ils d’autres groupes sociaux? Comment pouvons-nous identifier les membres d’un 

gang? Qu’est-ce qu’un acte criminel lié à un gang? Comment pouvons-nous distinguer les gangs 

de rue d’autres types de gangs et d’organisations criminelles? Voilà d’importantes questions de 

recherche abordées dans le présent rapport. 

 

  Le document commence par une revue des comptes rendus de recherche sur la façon dont 

les chercheurs en milieu universitaire, les organismes d’application de la loi et les décideurs du 

gouvernement ont déjà défini les gangs. Une analyse détaillée des différences et des similitudes 

entre les définitions est fournie. Le document met ensuite l’accent sur le débat visant à 

déterminer si l’activité criminelle devrait être un critère de définition des gangs et examine les 

répercussions éventuelles de l’utilisation d’une définition de gang par rapport à une autre sur la 

recherche, l’application de la loi et les politiques. On passe en revue les difficultés afférentes à 

l’identification des membres d’un gang et des actes criminels liés aux gangs. Le document décrit 

ensuite les avantages éventuels de l’élaboration d’une définition commune de gang. Puis on 

propose une définition éventuelle de gang ainsi qu’un système révisé de classification des 

différents types d’activités liées aux gangs. D’aucuns font valoir que cette nouvelle définition est 

compatible avec celle du crime organisé déjà prévue dans le Code criminel du Canada. Le 

document expose les forces — et les faiblesses — de la définition du Code criminel du Canada et 

souligne la façon dont elle a déjà servi à mener des poursuites sur les activités liées aux gangs de 

rue. Le document conclut avec des recommandations sur la façon dont le Canada pourrait établir 

officiellement une définition type de gang. 
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DÉFINIR LES GANGS 

 

Si vous vous renseignez auprès des Canadiens au sujet des activités liées aux gangs de 

rue, vous constaterez sans aucun doute une perception répandue selon laquelle les gangs sont de 

plus en plus nombreux et de plus en plus violents. Une étude récente effectuée auprès des 

résidents de Toronto, par exemple, a révélé que plus de 80 % de la population de la ville estime 

que les gangs et les actes criminels liés aux gangs sont en hausse au Canada (Wortley et Tanner, 

2007). La question est la suivante : Comment le public peut-il croire que les gangs de rue sont en 

hausse tandis qu’il n’y a pas de définition uniforme de ce qui constitue un gang? (Voir Ball et 

Curry, 1995.) Comme l’ont déclaré Esbensen et ses collègues (2001, p. 106), « il n’y a guère de 

consensus, voire aucun, quant à ce qui constitue un gang et qui fait partie d’un gang, encore 

moins quant à ce que font les gangs, légalement ou illégalement ». Papachristos (2005, p. 643) se 

fait l’écho de cette opinion lorsqu’il écrit : « Tenter de déterminer ce qu’il faut faire au sujet des 

gangs est un exercice tout aussi subjectif que de demander à un patient d’essayer d’interpréter les 

taches d’encre sur les cartes de Rorschach [...] En dépit des sérieux efforts des chercheurs, le 

domaine extrêmement fragmenté et délimité de la recherche sur les gangs ne peut résoudre ses 

problèmes de base (comme définir un « gang » ou un « acte criminel lié à un gang ») et a donc 

très peu à offrir aux initiatives du milieu des politiques. » 

 

Thrasher (1927) est l’un des premiers chercheurs en criminologie à fournir une définition 

détaillée de « gang ». Selon lui, les gangs faisaient partie des activités normales des groupes de 

pairs pour les adolescents et donnaient lieu à différents comportements, depuis les 

comportements conventionnels jusqu’aux comportements déviants. De plus, il a proposé 

d’identifier les gangs de rue au moyen des six caractéristiques suivantes : 1) origine spontanée et 

imprévue; 2) relations face à face intimes entre les membres; 3) sentiments d’organisation, de 

solidarité et de moralité supérieurs à ceux manifestés par la foule; 4) tendance à se déplacer et à 

rencontrer un élément hostile, ce qui peut précipiter le conflit concerté, projeté; 5) création d’un 

esprit de corps partagé et d’une tradition ou d’un patrimoine commun de souvenirs; et 

6) propension à adopter un certain secteur géographique ou territoire, qui sera défendu par la 

force s’il le faut. Il est intéressant de souligner que les caractéristiques déterminées par Thrasher 

ne sont ni intrinsèquement « bonnes » ou « mauvaises ». Plus important encore, la définition de 

« gang » de Thrasher n’inclut pas non plus les actes liés à la criminalité, à la violence ou à la 

délinquance. Par conséquent, compte tenu des travaux de ce chercheur respecté, nous devons 

faire la distinction entre les gangs « respectueux des lois » et les gangs « criminels ». 

 

 Depuis les travaux innovateurs de Thrasher, le nombre de définitions distinctes de gang, à 

la fois dans le milieu universitaire et dans le système de justice pénale, a grimpé en flèche. 

Souvent, ces définitions semblent refléter les besoins des universitaires ou des organismes de 

justice pénale qui les proposent. Les différentes définitions peuvent également traduire des 

circonstances locales uniques. Autrement dit, les définitions uniques de gang découlent souvent 

des observations empiriques faites dans des contextes locaux très précis. Celles qui suivent ne 

représentent que quelques-unes des centaines de définitions de gang recensées dans le cadre 

d’une vaste revue de la documentation sur les gangs. Une distinction est faite entre les définitions 
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élaborées par la police et d’autres organismes de justice pénale et les définitions élaborées par les 

membres du milieu universitaire. 

 

 

Définitions selon la justice pénale 

 

 Un gang de rue est un groupe plus ou moins structuré d’adolescents, de jeunes adultes ou 

d’adultes qui ont recours à l’intimidation et la violence pour commettre régulièrement des 

actes criminels afin d’obtenir du pouvoir et de la reconnaissance ou le contrôle de 

domaines particuliers d’activités criminelles (Centre canadien de la statistique juridique, 

2008). 

 

 Les organismes canadiens d’application de la loi ont traditionnellement employé le terme 

« gangs de rue » pour désigner des groupes criminalisés constitués principalement de 

jeunes hommes d’origine ethnique semblable qui se regroupaient sous la bannière d’un 

nom collectif auquel pouvaient également être associés des accessoires, des tatouages, 

des vêtements et des rituels d’initiation communs. En général, ces groupes commettaient 

des crimes de moindre niveau liés d’une manière ou d’une autre au narcotrafic et s’en 

tenaient à un territoire géographique précis, habituellement dans un grand centre urbain 

(Service canadien de renseignements criminels, 2006, p. 21). 

 

 Si deux types ou plus complotent afin de vendre du crack, cela suppose que c’est une 

affaire liée à un gang… Voilà comment nous définissons un gang ici (chef de police 

américain cité dans Klein, 1995). 

 

 Habituellement, un gang de jeunes se compose de membres qui 1) se considèrent eux-

mêmes comme formant un groupe (p. ex. leur groupe porte un nom); 2) sont 

généralement perçus par les autres comme formant un groupe distinct; 3) sont impliqués 

dans un nombre important d’actes de délinquance qui suscitent des réactions négatives 

chez les membres de la collectivité et/ou les organismes d’application de la loi 

(GRC, 2006). 

 

 Le gang de rue est un regroupement plus ou moins structuré d’adolescents ou de jeunes 

adultes qui privilégie la force de l’intimidation du groupe et la violence pour accomplir 

des actes criminels, dans le but d’obtenir pouvoir et reconnaissance et/ou de contrôler des 

sphères d’activités lucratives (Service de police de la Ville de Montréal, 2005). 

 

 Un groupe de personnes qui se réunissent pour se livrer à des activités illicites (Service 

de police de Winnipeg — cité dans Hemmati, 2007). 

 

 Un gang de rue est un groupe d’au moins trois personnes, dans une structure formelle ou 

informelle, se livrant à un ensemble d’activités criminelles qui créent une atmosphère de 

peur et d’intimidation au sein d’une collectivité, qui peuvent avoir un nom commun ou 

un signe ou un symbole d’identification qui peut constituer une organisation criminelle au 

sens du Code criminel du Canada (Association canadienne des chefs de police — cité 

dans Hemmati, 2007). 
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 Les gangs peuvent se définir comme des groupes irréductibles, visibles, qui se 

rassemblent pour des activités criminelles motivées par l’appât du gain et la violence 

grave. Ils s’identifient en adoptant des couleurs de vêtements et des tatouages pour 

montrer aux gangs rivaux l’appartenance à un gang. Les gangs de rue ne font pas partie 

de grandes organisations criminelles et ont souvent un « territoire » géographique 

(souvent des complexes précis de logements sociaux ou des secteurs qu’ils revendiquent 

comme les leurs pour la distribution de drogue) qu’ils protègent contre les gangs rivaux. 

Les jeunes et les adultes perpètrent des actes criminels prémédités et profitables et des 

actes de violence gratuite contre les gangs rivaux. La composition ethnique et raciale des 

gangs est une importante caractéristique déterminante (Association pour la prévention du 

crime de la ColombieBritannique, 2009). 

 

 Un gang de rue criminel est une association, une organisation ou un groupe permanent de 

cinq personnes ou plus formé dans le but de commettre un crime violent ou une infraction 

en matière de drogue, avec des membres qui ont participé, au cours des cinq dernières 

années, à une suite continue de crimes violents ou à des infractions aux lois sur les 

drogues qui touchent le commerce international ou étranger (Code criminel des 

États-Unis — cité dans Wheatley, 2008, p. 86). 

 

 Un gang de rue est un groupe cohésif, dont la plupart des membres ont entre 11 et 21 ans, 

qui a un territoire géographique reconnaissable (habituellement délimité par des graffitis), 

un meneur, un but, différents degrés d’organisation et un parcours continu d’activités 

criminelles (Commission sur la criminalité de Chicago, 1995). 

 

 Un gang de rue criminel est une organisation, une association ou un groupe permanent, 

officiel ou officieux, de trois personnes ou plus, dont une des principales activités 

consiste à commettre les actes criminels énumérés aux paragraphes (1) à (25) 

inclusivement du sous-alinéa c), qui a un nom collectif ou un signe ou symbole 

d’identification commun et dont les membres, individuellement ou collectivement, sont 

impliqués ou ont été impliqués dans un modèle d’activités criminelles liées aux gangs 

(Code pénal de la Californie, article 186.22). 

 

 

Définitions selon la recherche universitaire 

 

 Le terme « gang » renvoie à une collectivité d’êtres humains comprenant des personnes 

identifiables, et son concept s’assimile aux termes « groupe » ou « organisation » (Miller, 

1976, p. 92). 

 

 Un gang de jeunes est un groupe d’amitié comprenant des adolescents qui partagent des 

intérêts, avec un territoire plus ou moins clairement défini dans lequel vivent la plupart 

des membres. Ils s’engagent à se défendre mutuellement, à défendre le territoire ainsi que 

le nom du gang dans les bagarres à l’école ou dans la rue afin d’établir le statut 

(Hagedorn, 1988, p. 5). 
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 Les gangs sont des groupes de pairs non supervisés dont la socialisation se fait dans la rue 

plutôt que dans les institutions conventionnelles. Ils se définissent eux-mêmes comme un 

gang ou un « ensemble » ou un terme quelconque dans le genre, et ils ont la capacité de 

se multiplier, habituellement à l’intérieur d’un quartier. (Moore — cité dans Greene et 

Pranis, 2007, p. 9) 

 

 Un groupe doit être impliqué dans un modèle d’actes criminels pour être considéré 

comme un gang de jeunes. Ces groupes sont habituellement composés seulement de 

jeunes, mais ils peuvent inclure de jeunes adultes au sein de leurs membres. Les gangs 

dans les établissements correctionnels, les gangs idéologiques, les groupes haineux et les 

bandes de motards ne sont pas inclus. Dans la même veine, les gangs exclusivement 

composés d’adultes et qui n’ont pas les caractéristiques des gangs de jeunes sont exclus 

(Curry et Decker, 1998). 

 

 Un gang de rue criminel est un groupe de personnes qui adhèrent à un code de conduite 

commun, ont des croyances et des identificateurs communs, évoluent dans une 

organisation ou une hiérarchie semi-structurée évidente et tentent d’atteindre leurs buts 

au moyen d’activités criminelles (Howell, 1998). 

 

 Un gang de rue criminel renvoie à trois personnes ou plus ayant des signes ou des 

symboles d’identification communs ou un meneur identifiable qui s’associent, de façon 

continue ou régulière, dans la perpétration d’activités criminelles (Weisel et Painter, 

1997). 

 

 Un gang de jeunes est un groupe de trois personnes ou plus qui passe beaucoup de temps 

dans les lieux publics, qui existe depuis au moins trois mois, qui s’est livré à des activités 

délinquantes au cours des 12 derniers mois et qui possède au moins une caractéristique 

structurelle comme un nom, un meneur ou un code ou des règles (Sharpe et coll., 2006). 

 

 Un gang de jeunes est une association autoformée de pairs, liés ensemble par des intérêts 

mutuels, avec un meneur identifiable, des liens hiérarchiques bien définis et d’autres 

caractéristiques organisationnelles, qui agissent de concert en vue d’atteindre un ou des 

buts précis, ce qui inclut généralement la conduite d’activités criminelles et le contrôle 

d’un territoire, d’une installation ou d’un type d’entreprise en particulier (Miller, 1980, 

p. 121). 

 

 Le gang est une structure sociale spontanée, semi-secrète, interstitielle, intégrée mais 

muable dont les membres partagent des intérêts communs et qui fonctionne en se 

souciant relativement peu de la loi, mais qui régit l’interaction entre ces membres et 

présente une structure de leadership avec des processus de soutien de l’organisation et de 

services aux membres ainsi que des mécanismes d’adaptation pour faire face aux autres 

structures sociales importantes dans son environnement (Ball et Curry, 1995, p. 240). 

 

 Un gang est tout groupe identifiable d’adolescents et de jeunes qui a) sont généralement 

perçus comme un groupe par les résidents du quartier, b) se considèrent eux-mêmes 

comme un groupe identifiable (et portent presque invariablement un nom de groupe) et 
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c) ont commis un nombre suffisant d’actes illégaux pour susciter une réaction négative 

des résidents du quartier ou des organismes d’application de la loi (Klein, 1971, p. 13). 

 

 « Gang de jeunes » s’entend d’un groupe d’adolescents ou de jeunes adultes faisant partie 

de votre territoire, âgés de moins de 21 ans, que vous ou d’autres personnes responsables 

de votre service ou de votre collectivité êtes disposés à identifier ou à classifier comme 

gang. Nous vous demandons d’exclure de cette définition les bandes de motards, les 

groupes haineux ou idéologiques, les gangs dans les établissements correctionnels et les 

autres bandes réservées aux adultes (Astwood Corporation, 2002). 

 

 Un groupe ou un gang qui, au cours des douze derniers mois, a commis des actes 

répréhensibles (Gatti et coll., 2005, p. 1180). 

 

 

 Les définitions de gang fournies ci-dessus varient, depuis les plus simples aux plus 

complexes sur le plan théorique. De même, elles illustrent clairement la variation importante 

constatée dans la documentation au sujet de ce qui constitue exactement un « gang » en général 

ou un « gang de rue » en particulier. En effet, beaucoup de chercheurs américains, européens et 

canadiens se sont efforcés de trouver une définition acceptable de ce phénomène social (voir les 

revues dans Wood et Alleyne, 2010; Short, 2009; Bania, 2009; Green et Pranis, 2007; Hemmati, 

2006; White et Mason, 2006; Naber et coll., 2006; Sullivan, 2005; Wortley et Tanner, 2006b; 

Papachristos, 2005; Langston, 2005; Esbensen et coll., 2004; Bjerregaard, 2002a; Esbensen et 

coll., 2001a; Huff, 2002; Petersen, 2000; Ball et Curry, 1995; Klein, 1995; Decker et 

Kempf-Leonard, 1991). 

 

 L’absence d’une définition type de gang n’accable pas seulement le milieu universitaire. 

Effectivement, l’identification et la classification des gangs au sein des organismes d’application 

de la loi révèlent une incohérence importante. Barrows et Huff (2009), entre autres, ont examiné 

les lois des États et les lois fédérales en vigueur qui régissent les gangs aux États-Unis, pays qui, 

depuis beaucoup plus longtemps que le Canada, mène une lutte antigang ciblée. Les auteurs ont 

examiné les lois des États concernant les définitions de gang, les critères relatifs aux gangs et les 

lignes directrices relatives à l’élaboration de bases de données sur les gangs. Ils ont constaté que 

41 États et le district de Columbia ont leur propre définition de « gang ». Parmi ces 

administrations, cinq États n’indiquent pas le nombre de personnes devant faire partie d’un 

groupe afin que ce dernier soit qualifié de « gang »; 33 États exigent au moins trois membres; 

trois États disent que le groupe doit compter au moins cinq membres; et le district de Columbia 

exige six membres. De plus, 26 États exigent qu’un gang ait un nom ou un symbole, ce que 

15 États et le district de Columbia n’exigent pas. Seulement cinq États exigent que les gangs 

aient un meneur identifiable tandis que cinq autres exigent la preuve d’« une alliance » entre les 

membres d’un gang. En dernier lieu, même si tous les États indiquent dans leur liste les activités 

criminelles au nombre des critères relatifs à un gang, certains États exigent la détermination d’un 

schéma distinct de criminalité tandis que d’autres acceptent les actes criminels isolés comme 

preuve d’activités liées à un gang. Barrows et Huff (2009, p.  685) soulignent que, en raison des 

variantes dans les définitions de gang utilisées par différents États, les comparaisons régionales 

sont très peu fiables. 
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 On soutient qu’une définition adéquate de gang doit non pas seulement indiquer les 

éléments fondamentaux (essentiels, universels) du gang, mais également les distinguer des autres 

groupes sociaux auxquels les gens pourraient se joindre. Voici les diverses caractéristiques 

employées pour décrire et définir les gangs de rue : 

 

1) limite d’âge (le critère de l’âge pour faire partie d’un « gang de rue » varie 

habituellement entre 8 et 30 ans, selon l’étude ou l’organisation); 

 

2) nom ou identité du groupe; 

 

3) couleurs, tatouages ou autres signes déterminants ou symboles distinctifs du 

groupe; 

 

4) contrôle ou revendication d’un territoire ou fief ou d’un quartier précis; 

 

5) preuve d’organisation du groupe, notamment une structure hiérarchique (c.àd. 

meneurs et suiveurs); 

 

6) nombre de membres (selon la plupart des définitions, il faut au moins 

trois membres); 

 

7) durabilité ou stabilité (le groupe doit exister en tant qu’entité sociale depuis une 

période précise); 

 

8) code officiel ou officieux du gang (un ensemble de règles écrites ou non écrites 

que les membres du gang doivent respecter); 

 

9) rituels initiatiques pour les nouveaux membres du gang; 

 

10) orientation vers des activités de rue (les activités du gang sont menées à 

l’extérieur de la maison, du travail ou de l’école); 

 

11) participation régulière ou continue du groupe à des actes criminels, violents ou 

délinquants; 

 

12) origine ethnique ou raciale commune. 

 

 

 Le problème, c’est que différents responsables de l’application de la loi et différents 

chercheurs en milieu universitaire ne s’entendent pas toujours sur l’importance relative de 

chacune de ces 12 caractéristiques (et d’autres). Il ne s’agit pas seulement d’un débat 

sémantique. Il ne s’agit pas seulement d’une querelle au sujet de mots. Des études américaines 

donnent fortement à penser que la définition de gang aura une incidence majeure sur la façon 

dont de nombreux gangs sont identifiés dans des collectivités ciblées (Spergel, 2009; Kennedy, 

2009; Bjerregaard, 2002b). Par exemple, si les gangs doivent avoir un nom, afficher des couleurs 

particulières, pratiquer des rituels d’initiation, avoir des meneurs clairement identifiés et être 
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impliqués dans des activités criminelles régulières, peu d’entre eux seront identifiés. À l’opposé, 

si, selon la définition, tous les groupes de jeunes qui passent du temps ensemble dans la rue sont 

liés à un gang, les estimations du nombre de gangs grimperont en flèche. En somme, plus le 

nombre de critères à respecter est élevé, plus le nombre de gangs sera réduit. 

 

 Par conséquent, si une organisation policière ou une étude emploie une définition 

restrictive d’un gang, elles risquent fort de sous-estimer le nombre réel de gangs dans une 

collectivité. La sous-estimation des activités liées aux gangs pourrait supposer que l’on tolère un 

problème grave. Par contre, si elles emploient une définition large, elles risquent de surestimer 

l’ampleur du phénomène des gangs (voir Barrows et Huff, 2009). La surestimation de l’étendue 

des activités liées aux gangs, à son tour, peut accentuer la crainte du public à l’égard des crimes 

commis par les gangs et se traduire par l’allocation inappropriée des ressources de la police et 

des services sociaux. Il est très clair que les décideurs doivent savoir à quel moment un groupe 

constitue un gang. 

 

 

Criminalité en tant que critère relatif à un gang 

 

 La documentation sur les gangs fait ressortir un débat important visant à déterminer si la 

criminalité devrait être considérée comme un critère nécessaire de l’appartenance à un gang. 

Comme il en est question ci-dessus, Thrasher (1927), le parrain de la recherche sur les gangs, n’a 

pas inclus la criminalité dans sa définition de gang et a par la suite soutenu que nous devons faire 

la distinction entre les gangs de jeunes criminels et non criminels. Des chercheurs contemporains 

adoptent également cette position (voir Bennett et Holloway, 2004). D’autres, cependant, 

maintiennent que l’absence de criminalité fait en sorte que la définition de gang est trop large. En 

effet, faute du critère relatif à la criminalité, l’étude des gangs, dans la pratique, deviendrait 

l’étude de tout comportement de groupe organisé, notamment les équipes sportives, les groupes 

confessionnels et les clubs de jeunes. Dans l’ensemble, Wood et Alleyne (2010, p. 102) 

expriment les sentiments de la plupart des chercheurs sur les gangs et des responsables de la 

justice pénale lorsqu’ils déclarent ceci : « l’argument selon lequel la criminalité devrait être un 

critère de mesure pour la définition d’un gang est convaincant. Une des caractéristiques qui 

définissent une entité sont les personnes qui s’intéressent à cette entité. Ceux qui s’intéressent 

aux gangs englobent la police, les criminologues, les agents des groupes de travail et, plus 

récemment, les psychologues médico-légaux. Par conséquent, ce sont les activités criminelles 

des gangs qui suscitent l’intérêt de ces parties. Ainsi, il est donc logique que le comportement 

criminel figure parmi les critères nécessaires pour la définition de gang
1
. » 

 

 Un certain nombre de chercheurs et de responsables de la justice pénale ont fait valoir 

que c’est le crime violent, non pas le crime proprement dit, qui distingue les gangs de rue des 

autres groupes sociaux. La violence devrait-elle être un critère relatif aux gangs? Ou 

devrions-nous tenir compte de tous les groupes qui se livrent régulièrement à des activités 

                                                           

1
 En fait, un nombre croissant d’universitaires ont soutenu que nous ne devrions pas du tout mettre l’accent sur les 

« gangs ». Selon leur argument, il serait plus productif pour les spécialistes et les responsables de la justice pénale de 

se concentrer sur toutes les formes de violence individuelle et collective, non pas seulement la violence liée aux 

activités de gangs (voir Sullivan, 2005; Sullivan, 2006). 
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criminelles? Par exemple, les associations collégiales satisfont souvent à la norme de la plupart 

des définitions de gang : 1) elles comptent trois membres ou plus; 2) elles ont généralement un 

nom, des symboles de groupe et des rituels d’initiation; 3) elles sont dotées d’une structure 

organisationnelle claire; et 4) la recherche donne à penser que les associations sont souvent 

impliquées dans diverses activités criminelles, notamment la consommation de drogues illicites, 

le trafic de stupéfiants, la consommation d’alcool avant l’âge permis, la vente d’alcool illégal et 

le jeu clandestin (voir Hickson et Roebuck, 2009; McCabe et coll., 2005; Sanday, 1990). 

Toutefois, les confréries d’étudiants ont pu échapper à l’étiquette de gang parce qu’elles se 

livrent rarement à des actes de violence graves (à l’exception, peut-être, du bizutage) et ne sont 

généralement pas « centrées sur des activités de rue ». On pourrait en dire autant des groupes du 

crime d’entreprise. Par exemple, les groupes de dirigeants qui complotent pour escroquer les 

investisseurs ne sont presque jamais identifiés comme des gangs criminels, même s’ils satisfont 

souvent aux critères du nombre et de l’organisation de la plupart des définitions de gang. Ils sont 

également impliqués dans des crimes économiques graves qui ont souvent des conséquences 

profondes à la fois pour les victimes individuelles et les économies nationales. Au moment de 

définir ce qu’est un gang, nous devons donc énoncer clairement les types de crime à inclure dans 

les critères relatifs au gang et justifier précisément les raisons pour lesquelles certains types de 

criminalité sont exclus. Il est particulièrement important de le faire dans le contexte du 

renforcement des peines visant les gangs. 

 

 

IDENTIFIER LES MEMBRES D’UN GANG ET LES CRIMES LIÉS AUX GANGS 

 

 Comme il en est fait mention dans la section précédente, la meilleure méthode pour 

définir les gangs soulève un débat important. Il n’est donc pas surprenant d’apprendre qu’une 

méthodologie type pour identifier les membres de gang ou les crimes reliés aux gangs brille 

également par son absence. L’étude de Barrows et Huff (2009) concernant les bases de données 

sur les membres de gang en Amérique, notamment, a révélé que seulement 15 États ont prévu 

une définition officielle de membre de gang. Qui plus est, ils affirment que bon nombre de ces 

définitions sont très floues. Par exemple, New York et la Caroline du Sud définissent un membre 

de gang comme une personne faisant partie d’un gang ou étant un membre actif du gang. De 

même, le Wisconsin définit simplement un membre de gang comme une personne qui participe 

aux activités criminelles liées aux gangs (Barrows et Huff, 2009, p. 685). Selon Barrows et Huff, 

de telles définitions sont fondamentalement inadéquates et pourraient mener à un problème 

important avec l’identification exagérée des membres d’un gang. Toutefois, ils soulignent que 

dix États ont mis au point des systèmes de classification des membres de gang fondés sur des 

critères plus étoffés. Ces systèmes de classification dressent une liste de trois à onze critères 

relatifs à un gang. Dans la plupart des cas, une personne est identifiée comme un membre de 

gang si elle satisfait à deux de ces critères. Malheureusement, seulement deux de ces dix États 

(Arizona et New Jersey) emploient la même définition de membre de gang. Autrement dit, une 

personne classée comme membre de gang dans un État peut ne pas faire partie de cette 

classification dans un autre État. Partant, il est impossible d’établir des comparaisons exactes 

entre États, et cette situation pourrait porter atteinte à l’intégrité des enquêtes sur les gangs qui 

dépassent les frontières des États (Barrows et Huff, 2009, p. 687). 

 



 14 

 Il y a lieu de penser que des services de police canadiens sont en train de créer leur propre 

système de classification des membres de gangs. Le service de police de Toronto (TPS), par 

exemple, surveille l’activité des gangs au moyen d’une base de données informatisée qui a été 

conçue spécialement pour stocker des renseignements sur les individus associés à des gangs. 

Le TPS énumère sept critères distincts de l’implication dans un gang : 1) participation 

directe/indirecte à l’activité d’un gang; 2) appartenance avouée par la personne; 3) information 

d’une source fiable; 4) association observée avec des membres connus; 5) identificateurs 

symboliques du gang; 6) décision judiciaire; et 7) preuve matérielle. L’ensemble de données fait 

également la distinction entre « membres de gangs connus » et personnes « à risque » de devenir 

membres ou affiliés. Une personne est classée comme « membre de gang » si elle satisfait à deux 

des sept critères ci-dessus. Les personnes sont classées « à risque » si elles ne satisfont qu’à un 

seul de ces critères. En 2006, la base de données du TPS sur les gangs contenait des 

renseignements sur plus de 3 000 personnes. Environ la moitié d’entre elles étaient classées 

comme « membres de gangs », et les autres étaient réputées « à risque » de le devenir (voir 

Hemmati, 2006, p. 20). 

 

 Suivant l’exemple des services de police locaux, le Centre canadien de la statistique 

juridique (2008) tente d’élaborer une stratégie nationale visant à identifier les membres de gang. 

D’après le Programme de déclaration uniforme de la criminalité fondé sur l’affaire (DUC 2*), 

les conditions suivantes confirment l’appartenance à un gang de rue. D’abord et avant tout, la 

participation « directe ou indirecte » de la personne à un crime commis par un gang. De plus, au 

moins deux des cinq critères ci-dessous doivent s’appliquer : 1) la personne affiche des marques 

d’identification d’un gang, a accompli des rituels d’initiation ou possède une panoplie de signes 

et d’objets liés à un gang (tatouages, armes, etc.); 2) une source fiable (c.-à-d. membre du gang 

ou membre d’un gang rival, ressources communautaires, autorité scolaire, membre de la 

communauté d’affaires, citoyen) indique que la personne s’associe à des membres d’un gang); 

3) un rapport de surveillance policière indique que la personne s’associe à des membres d’un 

gang; 4) la personne a avoué faire partie d’un gang; ou 5) une constatation judiciaire selon 

laquelle la personne appartient à un gang (Centre canadien de la statistique juridique, 2008, 

p. 98). 

 

 Les méthodologies utilisées par le service de police de Toronto et la Déclaration 

uniforme de la criminalité (DUC) soulignent les nombreux défis auxquels se heurte le système de 

classification des membres de gang. La plupart des critères énumérés, par exemple, sont plutôt 

vagues, imprécis et exposés à la manipulation. Par exemple, qu’est-ce qui constitue de 

l’« information d’une source fiable » ou une « preuve matérielle d’appartenance à un gang »? 

D’après le Centre canadien de la statistique juridique, notamment, presque toutes les personnes, 

y compris les citoyens moyens, les propriétaires d’entreprise et les criminels, peuvent confirmer 

à un service de police qu’une personne est associée à un gang. Dans le même ordre d’idées, 

qu’est-ce qui constitue exactement la « participation directe ou indirecte à un crime commis par 

un gang »? De quelle façon ces concepts sont-ils mis en œuvre? Sans connaître avec exactitude 

la signification de ces concepts et la façon de les mesurer, il est tout simplement impossible de 

déterminer comment les fonctionnaires de police s’y prennent pour identifier les membres de 

gang. Il est également intéressant de souligner que le TPS inclut dans sa liste des critères relatifs 

à un gang l’« association observée avec des membres connus ». Conformément à cette définition, 

toutes les mères, toutes les grands-mères et tous les enseignants des membres de gang connus 
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pourraient éventuellement être classifiés comme personnes « à risque » de devenir membre d’un 

gang. La question de l’« association à un gang » est particulièrement importante. À titre 

d’exemple, la recherche antérieure donne à penser que la plupart des membres de gang ne 

limitent pas leurs interactions sociales avec les autres membres du gang. En effet, ils ont souvent 

des amis conformistes, ne faisant pas partie d’un gang, des camarades, des collègues et des 

membres de la famille qu’ils fréquentent couramment. Parfois, ces membres d’un réseau 

conformiste ne savent même pas que leur ami ou leur membre de la famille est lié à un gang. 

Malheureusement, ces personnes qui n’ont aucun lien avec un gang sont souvent déclarées 

coupables par association. Des critiques américains, entre autres, soutiennent que les amis 

respectueux des lois et la famille des membres de gang sont souvent classifiés comme des 

personnes « liées à un gang » par des responsables trop zélés de la justice pénale (voir Fox et 

Lane, 2010; Rios et Navarro, 2010; Greene et Pranis, 2007). 

 

 Comme on l’a déjà évoqué, le consensus est faible quant à ce qui constitue un gang ou un 

membre de gang. Dès lors, il n’est pas surprenant que les chercheurs et les responsables de 

l’application de la loi aient également éprouvé des difficultés à proposer une définition commune 

d’un « crime lié à un gang ». D’aucuns ont soutenu que tout crime commis par un membre de 

gang connu, ou un ancien membre de gang, devrait être considéré comme un crime lié à un gang. 

D’autres ont affirmé que les crimes liés aux gangs doivent être commis dans le contexte du 

groupe et favoriser clairement les buts ou les intérêts du gang (voir Mares, 2010; Rosenfeld et 

coll., 1999; Howell, 1999). En général, on ne remet guère en question le fait qu’une fusillade ou 

des coups de feu tirés d’une voiture entre deux gangs qui s’affrontent, peut-être pour un territoire 

de drogue, devraient être qualifiés de crime lié à un gang. Toutefois, qu’en est-il si le membre 

d’un gang, agissant de son propre chef, décide de vendre de la drogue ou de détrousser un 

étranger à la pointe du fusil pour son propre profit? De la même manière, que se passe-t-il si un 

membre de gang connu, agissant de sa propre initiative, agresse ou tue un membre de la famille 

pendant une querelle familiale? Devrait-on également classer ces incidents comme des affaires 

liées à un gang? La définition et l’évaluation des crimes liés aux gangs influeront radicalement 

sur la quantité de crimes liés aux gangs enregistrée dans les administrations données. Par 

exemple, St. Louis enregistre généralement un taux d’homicide lié aux gangs plus élevé que 

Chicago. Toutefois, le service de police de St. Louis considère qu’un meurtre impliquant un 

membre de gang connu (qu’il soit victime ou coupable) est lié à un gang. À l’opposé, la police de 

Chicago ne classifie un meurtre que comme homicide lié à un gang si des preuves claires 

établissent que l’incident « a découlé de l’action d’un gang de rue » (Mares, 2010, p. 44). 

 

 Il est particulièrement difficile de déterminer si un crime précis « favorise l’intérêt du 

gang » ou découle directement de l’« action d’un gang ». Imaginons, par exemple, un incident au 

cours duquel le membre individuel d’un gang agresse et blesse gravement un civil ordinaire dans 

une boîte de nuit. Imaginons encore que cette agression est survenue parce que le civil ordinaire 

a insulté le membre d’un gang devant d’autres personnes ou lui a « manqué de respect ». Au 

premier coup d’œil, on pourrait conclure qu’il s’agissait d’un « crime individuel » survenu parce 

que le délinquant voulait protéger sa propre réputation. Toutefois, on pourrait également soutenir 

que l’agression a servi à renforcer la réputation du gang en tant que groupe endurci de personnes 

qu’il ne faut pas provoquer. Ainsi, on pourrait affirmer que cette agression a favorisé les intérêts 

du gang et devrait donc être qualifiée d’incident lié à un gang. Visiblement, la classification des 
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incidents isolés en tant qu’incidents liés à un gang ou non donne prise à des interprétations 

subjectives de la part des agents de classification. 

 

 

Opinion des spécialistes et auto-identification 

 

 Un débat émergent ressort également de la documentation sur les gangs quant à la 

meilleure façon de déterminer le nombre de gangs et de membres de gang dans des 

administrations données. Certains intervenants, y compris bon nombre de responsables de 

l’application de la loi, estiment que la police possède l’expérience de la rue et l’expertise 

requises et devrait donc se voir confier la responsabilité de définir l’ampleur des problèmes liés 

aux gangs locaux. D’autres intervenants, dont bon nombre d’universitaires, sont d’avis que la 

meilleure méthode pour identifier les gangs et les membres de gang est l’auto-déclaration. Les 

avantages et les inconvénients de chaque position sont analysés ci-après. 

 

 

Renseignements de police 

 

 Aux États-Unis, le National Youth Gang Centre procède à des enquêtes périodiques 

auprès des services de police dans l’ensemble du pays. Ces enquêtes visent essentiellement à 

obtenir des renseignements auprès des fonctionnaires de police sur le nombre de gangs et de 

membres de gang dans leur administration. Aux fins d’enquêtes, les gangs de jeunes sont définis 

comme « un groupe d’adolescents ou de jeunes adultes faisant partie de votre territoire, que vous 

ou d’autres personnes responsables de votre service ou de votre collectivité êtes disposés à 

identifier ou à classifier comme gang ». À l’aide de cette définition, l’enquête nationale sur les 

bandes de jeunes, réalisée en 2008, a révélé qu’il y a 27 900 gangs aux États-Unis et 774 000 

membres de gang. Les données indiquent également que, entre 2002 et 2008, le nombre de gangs 

aux États-Unis s’est accru de 28 %, et celui de membres de gang, de 6 % (voir Egley et 

coll., 2010). Il est intéressant de souligner que, même si le nombre de gangs et de membres de 

gang signalés par la police a augmenté au cours de cette période, le taux de crime violent aux 

États-Unis a, en réalité, chuté. 

 

 La première Enquête policière canadienne sur les gangs de jeunes a utilisé une stratégie 

de recherche similaire pour documenter l’activité liée aux gangs. Commandée par le Solliciteur 

général du Canada, l’enquête a défini les gangs de jeunes en ces termes : « groupe d’adolescents 

ou de jeunes adultes faisant partie de votre territoire, âgés de moins de 21 ans, que vous ou 

d’autres personnes responsables de votre service ou de votre collectivité êtes disposés à identifier 

ou à classifier comme gang. Nous vous demandons d’exclure de cette définition les bandes de 

motards, les groupes haineux ou idéologiques, les gangs dans les établissements correctionnels et 

les autres bandes réservées aux adultes. » Plus de 264 services de police dans l’ensemble du pays 

ont participé à cette étude. À l’aide de la même définition, les agents de police canadiens ont 

identifié 484 gangs de jeunes différents évoluant au Canada et 6 760 membres de gang 

individuels environ (voir Astwood Corporation, 2002; Chettleburg, 2007). Dans le même ordre 

d’idées, en 2006, le Service canadien de renseignements criminels (SCRC) a estimé qu’il y avait 

plus de 300 « gangs de rue » exerçant leurs activités au Canada avec 11 000 membres environ 
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appartenant ou affiliés à un gang qui évoluent au pays. Malheureusement, le SCRC n’a pas 

divulgué la méthodologie exacte employée pour en arriver à ces chiffres (SCRC, 2006). 

 

 Les partisans de telles études affirment que, de par leur travail, les fonctionnaires de 

police locaux possèdent une connaissance approfondie de la situation des gangs au sein de leur 

administration. Ils soutiennent que personne d’autre n’est mieux placé pour rendre compte des 

chiffres et des tendances en ce qui concerne les gangs. Il est également évident qu’un des 

avantages importants de telles études tient au fait qu’elles obligent tous les services de police, du 

moins aux fins de l’enquête, à employer la même définition de gang. Cela pourrait renforcer 

notre capacité d’établir des comparaisons régionales exactes. Par ailleurs, des critiques 

prétendent que de telles définitions, en plus de démasquer les gangs « réels », sont susceptibles 

d’entraîner la désignation (ou l’étiquetage) des groupes de jeunes, non criminels, légitimes. Les 

critiques maintiennent également que les fonctionnaires de police locaux et les travailleurs 

communautaires peuvent être tentés de gonfler le nombre de gangs locaux afin d’obtenir un 

financement supplémentaire pour les groupes de travail spéciaux sur les gangs ou les 

programmes de répression des gangs (Klein et Maxson, 2006). 

 

 D’autres études ont remis en question le recours aux spécialistes de la police devant le 

tribunal, en particulier dans les affaires relatives au renforcement des peines visant les gangs. 

Rios et Navarro (2010), entre autres, ont constaté que les spécialistes faisant partie de la police et 

ceux qui n’en font pas partie (travailleurs communautaires, ex-membres de gang, etc.) sont 

souvent en désaccord quant au fait que les délinquants font partie d’un gang. Dans de nombreux 

cas, les spécialistes de la police déduisent l’appartenance à un gang en notant les « surnoms liés à 

un gang » et l’association avec des membres de gang connus. A l’opposé, les spécialistes ne 

faisant pas partie de la police allèguent que les surnoms découlent souvent de l’enfance ou 

reflètent la culture du jeune plutôt que la participation active aux activités d’un gang. De la 

même manière, ces spécialistes remarquent souvent que le fait de passer du temps ou de 

« s’éclater » avec les membres de gangs connus ne suppose pas qu’une personne est membre de 

gang. Effectivement, dans beaucoup de quartiers, les membres de gang et les jeunes ne faisant 

pas partie d’un gang maintiennent souvent des amitiés nouées pendant l’enfance. En se fondant 

sur leurs constatations, Rios et Navarro (2010, p. 22) concluent que « la procédure du tribunal 

par laquelle les délinquants, pour la plupart des jeunes, sont identifiés comme membres de gang 

et criminels appartenant à un gang peut être imparfaite : les jeunes ayant commis un crime de 

leur propre chef peuvent être étiquetés à tort comme criminels appartenant à un gang et se voir 

imposer des peines plus lourdes visant un gang simplement parce qu’ils se sont associés aux 

membres d’un gang ou qu’ils ont vécu dans un quartier où sévissent les gangs ». C’est pourquoi 

des critiques soutiennent que l’on devrait consulter les spécialistes de la police et ceux qui n’en 

font pas partie au moment de déterminer si les délinquants individuels appartiennent à un gang 

ou l’ampleur du problème lié à un gang local. 

 

 

Auto-déclaration 

 

 Une deuxième stratégie visant à identifier les gangs et les membres de gang comprend 

l’auto-identification. Les enquêtes auprès des jeunes et au sujet de leur participation à des gangs 

attestent l’importance des définitions de gang et d’appartenance à un gang. Une récente étude 
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américaine (Esbensen et coll., 2004) présente des éléments probants montrant que, parmi les 

adolescents fréquentant l’école, la fréquence de l’appartenance à un gang varie entre 2,3 % 

et 16,8 %, en fonction de la définition employée d’appartenance à un gang. Les définitions qui 

incluent des degrés élevés d’organisation du groupe et la participation régulière à des crimes 

graves produisent des estimations plus faibles que les définitions qui excluent ces critères. En 

général, plus la définition de gang comprend un nombre élevé de critères, plus le nombre de 

personnes qui déclareront faire partie d’un gang sera faible. 

 

 On a obtenu des résultats similaires au Canada. Par exemple, l’enquête sur les victimes de 

la criminalité chez les jeunes réalisée à Toronto (2000) (voir Wortley et Tanner, 2002; Wortley et 

Tanner, 2004; Wortley et Tanner, 2006a; Wortley et Tanner, 2006b; Wortley et Tanner, 2008) a 

porté sur la participation à un gang auprès de plus de 3 000 élèves du secondaire à Toronto. Dans 

le cadre de l’enquête, on a commencé par demander à tous les répondants s’ils avaient déjà fait 

partie d’un gang. Un élève sur dix du niveau secondaire (11 %) a déclaré avoir été membre de 

gang pendant sa vie, et 6 % ont indiqué qu’ils appartenaient actuellement à un gang. Tous les 

répondants ayant admis être affiliés à un gang ont été par la suite questionnés quant aux types 

d’activités auxquelles ils participaient en tant que membres d’un gang de jeunes. D’après les 

résultats, une part importante des activités liées aux gangs a trait à des activités « sociales » 

plutôt que « criminelles ». Par exemple 83 % des membres d’un gang à l’école secondaire à 

Toronto déclarent qu’ils socialisent ou passent du temps avec d’autres membres du gang. De 

même, 73 % ont indiqué qu’ils vont à des fêtes, 64 % révèlent qu’ils pratiquent des sports, et 

56 %, qu’ils consomment de l’alcool ou de la drogue avec d’autres membres du gang. À 

l’opposé, seulement 40 % reconnaissent avoir pris part à des crimes contre les biens avec 

d’autres membres du gang, et seulement 39 % ont vendu des drogues illicites dans le contexte du 

gang. Toutefois, la plupart de ceux qui se sont déclarés membres d’un gang (57 %) admettent 

avoir participé à des bagarres dans lesquelles leur gang était opposé à un autre groupe. 

 

 Le fait que bon nombre des activités ordinaires du « gang » décrites par les répondants de 

Toronto ne comprenaient pas de comportement criminel a encouragé les auteurs à revoir le 

concept d’appartenance à un gang de jeunes. Au bout du compte, ils en sont venus à faire la 

distinction entre les membres de gangs de jeunes (criminels) et les membres de gangs 

« sociaux ». Les répondants étaient classifiés en tant que membres de gang « criminel » s’ils 

avaient indiqué qu’ils avaient vendu de la drogue, volé des biens ou s’ils s’étaient battus contre 

d’autres gangs dans le cadre de leurs activités régulières liées au gang. Par conséquent, bien que 

6 % des répondants des écoles secondaires de Toronto aient initialement déclaré être membres 

d’un gang, seulement 4 % étaient effectivement membres de ce que l’on pourrait appeler un gang 

« criminel ». Autrement dit, le fait d’inclure les activités criminelles au nombre des critères 

relatifs à un gang a réduit d’approximativement 33 % le nombre de membres de gangs 

enregistrés (voir Wortley et Tanner, 2006a; Wortley et Tanner, 2006b; Wortley et Tanner, 2004). 

 

 Il est intéressant de constater que, malgré l’application d’une définition restrictive de 

gang, l’enquête sur les victimes de la criminalité chez les jeunes à Toronto a produit une 

estimation considérablement supérieure des membres actuels de gang par rapport aux estimations 

de la police. À titre d’exemple, l’Enquête policière canadienne sur les gangs de jeunes de 2002 a 

estimé à 1 100 le nombre de membres de gangs de jeunes à Toronto (voir Chettleburgh, 2007, 

p. 21). Par contre, les résultats de l’enquête sur les victimes de la criminalité chez les jeunes 
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donnent à penser que, en 2000, on dénombrait 6 000 membres de gang actifs dans les écoles 

secondaires de la région de Toronto. Les estimations seraient même plus élevées si l’enquête 

avait pu englober les jeunes qui ne fréquentent pas l’école. 

 

 En général, les spécialistes de la recherche par enquête (voir Esbensen et coll., 2004; 

Wortley et Tanner, 2006a; Wortley et Tanner, 2006b; Vasquez et coll., 2010; Mares, 2010; 

Bania, 2009; Wilkinson et coll., 2009; Melde et coll., 2009; Bellair et McNulty, 2009; Gibson et 

coll., 2009; Decker et coll., 2008) ont invariablement constaté que l’appartenance auto-déclarée à 

un gang dénote fortement la participation à des activités violentes et criminelles graves. Forts de 

telles constatations, la plupart des chercheurs sur les gangs ont conclu que l’auto-identification 

est un indicateur fiable et valide d’appartenance à un gang ainsi qu’un point de départ 

fonctionnel important pour enquêter sur les gangs de jeunes. En d’autres mots, si un adolescent 

se qualifiait lui-même de membre de gang, toutes les autres activités (p. ex. les types de 

comportement criminels, le degré de consommation de drogue et d’alcool, etc.), les modes 

d’expression (p. ex. les styles d’habillement, le langage, le port de couleurs, d’insignes, de 

tatouages) et les caractéristiques du groupe (p. ex. le nombre de membres, les meneurs du 

groupe, les rites initiatiques, etc.) peuvent être dépourvus de pertinence. Les jeunes qui se 

perçoivent eux-mêmes comme membres de gang sont probablement membres de gang. 

 

 Bon nombre de services de police ont également reconnu l’importance de 

l’auto-déclaration. En effet, tous les services de police aux États-Unis qui ont créé un système de 

classification des gangs incluent l’appartenance autodéclarée à un gang au nombre de leurs 

critères (voir Barrows et Huff, 2009). Il a déjà été mentionné que l’appartenance autodéclarée à 

un gang est également l’un des critères utilisés par le service de police de Toronto et le Centre 

canadien de la statistique juridique. Des chercheurs sont même allés jusqu’à laisser entendre que 

l’auto-déclaration est la meilleure méthode pour identifier les membres de gang. Par exemple, 

Barrows et Huff (2009, p. 687) concluent que l’auto-déclaration « est la méthode la plus solide 

pour déterminer l’appartenance à un gang » et devrait donc être employée à la fois par les 

chercheurs et les responsables de l’application de la loi. Toutefois, les déclarations volontaires 

comportent des lacunes éventuelles. Comme le soulignent Barrows et Huff (2009, p. 687), « la 

surestimation du nombre de gangs est également très probable, soit en raison de l’intimidation 

possible par la police, qui cherche à obtenir un aveu d’appartenance, ou du fait d’une personne 

qui souhaite s’identifier à un gang lorsque ce dernier peut lui-même ne pas confirmer cette 

association ». Bien sûr, il est également fort possible que certaines personnes admettent 

appartenir à un gang dans le cadre d’une enquête anonyme ou devant un chercheur en 

ethnographie, mais qu’elles omettent d’avouer aux responsables de la justice pénale leur 

appartenance à un gang. 

 

 En somme, il est évident que l’identification par les spécialistes et l’auto-déclaration 

possèdent des points forts éventuels, et des lacunes éventuelles, au moment de documenter avec 

exactitude les activités liées aux gangs. Par conséquent, il n’est peut-être pas important de 

déterminer quelle méthode est supérieure. Ce qui importe plutôt, c’est que l’on compare les 

résultats des différentes méthodes de classification afin de pouvoir établir la validité et la fiabilité 

des résultats de recherche. Cette validation est le seul moyen d’approfondir les connaissances sur 

l’étendue et la nature véritables des activités liées aux gangs dans les administrations données. 

Soulignons que la validation réelle aidera non pas seulement les chercheurs à documenter le 
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phénomène des gangs, mais également les organismes d’application de la loi dans la 

planification et la réalisation de leurs activités de répression et de prévention des gangs. 

 

 

UTILITÉ D’UNE DÉFINITION TYPE DE GANG 

 

 L’importance de définir correctement les gangs et les membres de gang ne saurait être 

sous-estimée. Comme l’ont indiqué Wood et Alleyne (2010, p. 101), « avant de pouvoir même 

commencer à examiner un phénomène, nous devons le définir. Faute d’une définition claire du 

phénomène, nous ne pouvons pas savoir si nous parlons de la même entité. La recherche fondée 

sur des similitudes hypothétiques qui ne sont pas bien définies est susceptible d’être truffée 

d’erreurs pouvant la rendre inutile. Sans les paramètres indispensables établis par une définition, 

nous pouvons sérieusement ébranler même les meilleures initiatives des chercheurs et les 

meilleurs modèles de recherche ». Ainsi qu’on l’a mentionné ci-dessus, l’absence de consensus 

chez les universitaires quant à la définition des activités liées aux gangs a entraîné des difficultés 

pour ce qui est de documenter la prédominance des gangs et la nature exacte du rapport entre 

l’appartenance à un gang et le comportement violent. 

 

 Les décideurs et les responsables de l’application de la loi (voir les revues dans Langston, 

2003; Jacobs, 2009; Kennedy, 2009) ont également reconnu la nécessité d’une définition type de 

gang. Par exemple, le bureau de responsabilisation gouvernementale des États-Unis (2009) a 

récemment procédé à un vaste examen des rôles joués par le département de la Justice (DOJ) et 

le département de la Sécurité intérieure (DSI) dans la lutte contre les crimes liés aux gangs et la 

mesure dans laquelle le DOJ et le DSI coordonnent leurs efforts avec les organismes de l’État et 

les organismes locaux. L’examen a également porté sur la mesure dans laquelle le DOJ et le DSI 

jaugent et évaluent leurs initiatives de lutte antigang. Le rapport concluait en ces termes : « Les 

organismes fédéraux ont pris des mesures destinées à évaluer les résultats de leurs initiatives de 

lutte antigang, mais trois facteurs ont entravé ces initiatives. Entre autres mesures, un organisme 

a suivi le nombre d’enquêtes qui ont désorganisé des gangs criminels ou qui ont mis fin à leurs 

activités, tandis qu’un autre organisme suit ses condamnations liées aux gangs. Toutefois, le 

manque d’une définition commune de « gang » dans les organismes, l’insuffisance des 

renseignements déclarés par les bureaux des procureurs des États-Unis et l’absence de mesures 

du rendement du DOJ à l’échelle du département ont sérieusement entravé les initiatives des 

organismes visant à mesurer les résultats des mesures fédérales de lutte contre les crimes liés aux 

gangs. Les définitions de « gang » varient quant au nombre de membres, au moment ou au type 

d’infraction et autres caractéristiques. Selon les représentants du DOJ, l’absence d’une définition 

commune de « gang » complique les initiatives de collecte de données et d’évaluation dans les 

organismes fédéraux » (bureau de responsabilisation gouvernementale des États-Unis, 2009, 

p. 21). 

 

 Selon les défenseurs, une définition type 1) favoriserait des estimations exactes des 

activités liées aux gangs à l’échelle nationale, provinciale et municipale; 2) renforcerait notre 

capacité d’établir des comparaisons régionales; 3) permettrait de documenter les facteurs de 

risque associés aux activités liées aux gangs dans des administrations précises; 4) serait utile 

pour documenter le montant du financement public requis pour s’attaquer aux problèmes liés aux 

gangs dans des administrations précises; 5) habiliterait les responsables de l’application de la loi 
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des différentes administrations à communiquer dans la même « langue » et à acquérir une 

compréhension commune des gangs, des membres de gang et des actes criminels liés à un gang; 

et 6) rehausserait la qualité des enquêtes sur les gangs auxquelles participent les services de 

police de différentes régions. Une définition type de gang aiderait également les décideurs à 

déterminer l’efficacité relative des divers programmes d’application de la loi et de prévention des 

gangs en activité dans les différentes administrations. Il est impossible, par exemple, de 

déterminer si un programme élaboré dans une région serait efficace dans une autre région si ces 

régions ont des définitions contradictoires de gang. En effet, les définitions contradictoires de 

gang peuvent expliquer pourquoi certaines stratégies de lutte ou de prévention considérées 

comme efficaces à un endroit n’ont pas permis d’obtenir des résultats positifs dans d’autres 

régions (voir Klein et Maxson, 2006). 

 

 

VERS UNE DÉFINITION COMMUNE DE GANG 

 

 La définition canadienne unanime de « gang » ou « gang de rue » dépasse largement la 

portée du présent document. Il est probable qu’une telle définition ne puisse être établie qu’après 

un processus sérieux de consultation entre les chercheurs sur les gangs, le personnel de 

l’application de la loi et les représentants de la collectivité. Le présent document a plutôt pour 

objectif de donner un aperçu et de formuler des recommandations pouvant guider l’élaboration 

d’une définition commune qui approfondirait notre compréhension des questions liées aux gangs 

dans le contexte canadien. 

 

 Pour commencer, les chercheurs et les fonctionnaires de police canadiens pourraient tirer 

des leçons de l’exemple donné par le réseau Eurogang, consortium d’universitaires et de 

responsables de l’application de la loi intéressés à l’étude des gangs en Europe. Le réseau 

Eurogang, contrairement à ses homologues nord-américains, en est déjà venu à un consensus sur 

la définition de gang. Une des contributions principales de l’initiative Eurogang, c’est que le 

réseau s’efforce de faire distinction entre les « définisseurs de gang » et les « descripteurs de 

gang ». D’une part, les définisseurs sont les éléments ou critères qui caractérisent un groupe en 

tant que gang. D’autre part, les descripteurs sont les caractéristiques ou variables du groupe qui 

permettent de distinguer un gang d’un autre. D’après la conception générale du programme 

Eurogang, les caractéristiques du groupe qui correspondent seulement aux « descripteurs » ne 

devraient pas influer sur la définition de gang. Les descripteurs incluent des éléments comme le 

sexe ou la composition ethnique du gang, le territoire ou fief éventuel du groupe, le modèle 

d’activités criminelles, la présence ou l’absence de symboles ou de couleurs du gang, le langage 

du gang, le degré d’organisation du groupe, les rituels initiatiques ou les règles du gang (Klein, 

2006; Klein et coll., 2006). 

 

 La définition établie par Eurogang présente quatre éléments ou définisseurs principaux : 

1) la durabilité (le groupe doit exister depuis au moins « plusieurs » mois); 2) l’orientation vers 

des activités de rue (les activités du groupe doivent se dérouler à l’extérieur de la maison, du 

travail ou de l’école); 3) la jeunesse (l’âge moyen doit se situer dans l’adolescence ou le début de 

la vingtaine); et 4) l’identité du groupe qui suppose des activités criminelles (les activités illicites 

sont au cœur du fonctionnement ou de la culture du groupe). Par conséquent, selon les 

participants d’Eurogang, « un gang de rue, ou un groupe de jeunes problématique, est un groupe 
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durable de jeunes centré sur des activités de rue dont la participation à des activités criminelles 

fait partie de l’identité de leur groupe » (van Gemert et coll., 2008, p. 5). 

 

 Bien que la définition proposée par Eurogang soit largement reconnue en Europe, elle 

présente des lacunes éventuelles. Pour commencer, la définition n’indique pas clairement le 

nombre de membres requis pour qu’un groupe soit considéré comme un gang
2
. De plus, la notion 

de « durabilité » est très vague. À quoi équivalent exactement « plusieurs mois »? Une définition 

plus précise indiquerait la période exacte (c.àd. un mois ou deux mois, etc.) depuis laquelle un 

groupe doit exister avant qu’il puisse être classé comme un gang
3
. Le concept d’« orientation 

vers des activités de rue » a aussi ses limites. Par exemple, selon cette définition, un groupe qui 

vend des drogues illicites au coin de la rue ou dans un autre lieu public serait désigné comme un 

gang. Toutefois, un groupe qui vend de la drogue à partir d’une maison privée ou à l’école ne 

satisferait pas aux critères relatifs à un gang. La définition d’Eurogang indique également au 

nombre des critères l’« identité du groupe qui suppose des activités criminelles ». La question 

suivante se pose : de quelle façon les chercheurs et les responsables de l’application de la loi 

mesurent-ils le concept d’identité du groupe? Il est fort possible qu’un schéma réel de 

comportement criminel soit plus facile à observer et à évaluer que le concept subjectif d’identité 

du groupe. 

 

 La définition établie par Eurogang n’est pas la seule définition de gang dont le concept 

est imprécis ou incertain. Par exemple, le système de Déclaration uniforme de la 

criminalité (DUC) définit un gang de rue en ces termes : « un groupe plus ou moins structuré 

d’adolescents, de jeunes adultes ou d’adultes qui utilisent l’intimidation et la violence pour 

commettre des actes criminels de façon régulière afin d’obtenir du pouvoir et de la 

reconnaissance ou le contrôle de domaines particuliers » (Centre canadien de la statistique 

juridique, 2008, p. 97 et 98). Les gangs de rue doivent-ils tous recourir à la violence et à 

l’intimidation pour commettre des actes criminels? Les groupes qui s’abstiennent d’utiliser la 

violence, mais qui se livrent tout de même à des activités criminelles organisées, sont-ils autre 

chose qu’un gang? La définition fournie par la DUC mentionne également le motif : le gang doit 

commettre des actes criminels afin d’obtenir du pouvoir et de la reconnaissance ou le contrôle de 

domaines particuliers. Sur le plan de la méthodologie, les chercheurs et les responsables de la 

justice trouveront extrêmement difficile de déterminer ce qui motive un gang. De plus, qu’en 

est-il d’un groupe qui commet des actes criminels pour la sensation qu’ils procurent ou pour des 

motifs purement économiques et qui n’est nullement intéressé par le pouvoir, la reconnaissance 

ou le contrôle d’un marché criminel particulier? Faut-il exclure ces groupes des enquêtes sur les 

gangs? 

 

                                                           

2
 En fait, d’après le manuel du programme Eurogang (2009), la plupart des spécialistes s’entendent : un gang doit 

compter au moins trois membres (voir Weerman et coll., 2009, p. 19). Brenner (2002, p. 9 à 11) avance également 

un argument sociologique convaincant qui explique pourquoi un groupe du crime organisé doit comprendre au 

moins trois personnes. 

 
3
  L’enquête auprès des jeunes, menée dans le cadre d’Eurogang, est beaucoup plus précise : elle stipule qu’un 

groupe doit être réuni depuis au moins trois mois avant d’être considéré comme un gang (voir Weerman et coll., 

2009, p. 20). 
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 Tenant compte des lacunes éventuelles des définitions proposées par Eurogang et 

la DUC, le présent document offre une autre définition possible : Un gang est un groupe de 

trois personnes ou plus qui existe depuis au moins un mois et qui se livre régulièrement à des 

activités criminelles. Les actes criminels liés à un gang peuvent être commis en groupe ou par un 

seul membre du gang, tant que le gang tire profit, directement ou indirectement, de telles 

activités criminelles
4
. Une telle définition nous permet encore de faire la distinction entre les 

définisseurs de gang (trois membres ou plus, groupe existant depuis au moins un mois, 

participation à des activités criminelles) et les descripteurs de gang (caractéristiques personnelles 

des membres de gang, taille du gang, degré d’organisation, type d’activités criminelles, etc.) 

Grâce à une telle définition, nous pourrions également identifier les différents types de gang. 

Nous pourrions, entre autres, différencier les gangs de jeunes (comprenant des membres âgés de 

moins de 24 ans), les gangs d’adultes (comprenant des membres âgés de 25 ans ou plus) et les 

gangs hybrides (comprenant à la fois des adultes et des jeunes). Nous pourrions également faire 

la distinction entre les gangs transitoires qui existent seulement pendant une brève période et les 

gangs plus permanents, qui ont une longue histoire. Dans le même ordre d’idées, nous pourrions 

séparer les gangs qui se spécialisent dans des types précis d’activités criminelles (c.àd. les 

gangs de narcotrafiquants, les réseaux de voleurs, les organisations frauduleuses, etc.) et les 

gangs opportunistes qui ne suivent pas un schéma criminel particulier. Cette définition nous 

permettrait également de classifier les gangs en fonction du nombre de membres (petits gangs 

par rapport à grands gangs), de leur propre territoire le cas échéant, de leur degré d’organisation 

(c.àd. s’ils ont des meneurs et des suiveurs), de la mesure dans laquelle ils ont recours à la 

violence et d’autres caractéristiques de base du gang (c.àd. la composition ethnique, la 

composition selon le sexe, les noms et les symboles, le langage du gang, les règles officieuses et 

officielles, etc.) 

 

 Soulignons que la définition de gang ci-dessus aiderait probablement les responsables de 

la justice pénale et les chercheurs à éviter les controverses politiques qui ont parfois grevé les 

initiatives antérieures en matière de définition. Par exemple certaines définitions de gang (voir 

Chettleburgh, 2007) ont délibérément exclu les groupes suprématistes blancs et d’autres groupes 

majoritairement blancs (c.àd. les bandes de motards) des enquêtes en dépit du fait que ces 

entités sont souvent impliquées dans le trafic de stupéfiants, la prostitution, la violence dans la 

rue et d’autres activités criminelles. Les critiques ont affirmé que de telles définitions limitatives 

représentent une forme de stéréotype racial et créent l’impression que les minorités raciales sont 

davantage impliquées dans les activités liées aux gangs qu’elles ne le sont en réalité (voir Greene 

et Pranis, 2007; Rios et Navarro, 2010; White 2006; Zatz et Krucker, 2003). 

 

 

                                                           

4
  Évidemment, il serait possible de changer le nombre requis de personnes pour qu’un groupe soit considéré comme 

un gang, ainsi que la période d’existence du groupe, après consultation avec d’autres spécialistes et responsables de 

l’application des lois. 
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Définir les gangs « de rue » 

 

 Compte tenu de la définition ci-dessus, tous les « gangs de rue » devraient d’abord 

satisfaire à la norme de base de gang : trois membres ou plus, groupe existant depuis plus 

d’un mois et participation régulière à des activités criminelles. Autrement dit, aux termes de cette 

nouvelle définition, l’« orientation vers des activités de rue » deviendrait un descripteur plutôt 

qu’un définisseur de gang. Selon la documentation, ce qui distingue exactement un gang « de 

rue » des autres types de gang est passablement vague. Les critères relatifs au gang  « de rue » 

sont divers et changeants. Les définitions antérieures ont mis l’accent sur des facteurs comme 

l’âge, l’ethnie, la région urbaine, le trafic de stupéfiants, la violence armée, le désavantage 

économique, les noms de gang, les symboles de gang et un territoire ou fief identifiable. Comme 

on l’a évoqué plus haut, selon la définition d’Eurogang, une orientation « vers des activités de 

rue » suppose également que les activités principales d’un gang ont lieu dans des lieux publics, à 

l’extérieur de la maison, de l’école ou du travail. Toutefois, on l’a déjà mentionné, un tel critère 

exclurait les groupes qui vendent ou cultivent des drogues illicites dans une maison privée, 

exploitent une entreprise de jeu clandestin à leur lieu d’affaires ou vendent de la drogue et 

pratiquent l’extorsion à l’école ou au travail. Il exclurait également les groupes qui se livrent à 

diverses fraudes informatiques ou à l’escroquerie par télémarketing (voir Brenner, 2002). En 

d’autres termes, la désignation de « gang de rue » est susceptible de perdre son utilité pendant 

une période au cours de laquelle les gangs élargissent leur gamme d’activités illicites et tentent 

de trouver des stratégies qui rendront leur existence même plus difficile à repérer. Effectivement, 

de plus en plus d’observations donnent à penser que des groupes émergents s’abstiennent de 

participer à des activités dans la rue, à des activités publiques. Certains groupes criminels 

émergents tentent également d’éviter d’acquérir un nom de gang précis ou des identificateurs liés 

à un gang parce qu’ils sont conscients du fait que de tels pièges pourraient attirer l’attention non 

voulue de la police (voir Wood et Alleyne, 2010). Par conséquent, plutôt que de mettre l’accent 

sur les gangs de rue proprement dits, il est peut-être plus productif pour les universitaires et les 

responsables de la justice pénale de définir une typologie souple de gang. 

 

 

Classifier les gangs  

 

 À l’aide de la définition de gang fournie ci-dessus, il serait également possible de mettre 

au point un système de classification des gangs. Des chercheurs ont déjà cerné différents types 

d’organisation criminelle. En Colombie-Britannique, les travaux de Gordon, notamment, ont fait 

la distinction entre les organisations d’entreprises criminelles, les gangs de rue et les groupes 

« d’aspirants » (Gordon, 2000). De même, Sullivan (2005) a défini une typologie des gangs qui 

sépare les groupes centrés sur une action, les cliques et les gangs nommés. En dernier lieu, 

Maxson et Klein (1995) indiquent cinq types différents de gang : le gang classique ou 

traditionnel, le gang néoclassique, le gang restreint, le groupe social et le groupe spécialisé. 

Toutes ces typologies reflètent l’orientation particulière de chaque chercheur. Toutefois, à la 

base, tous ces chercheurs en viennent à classifier les gangs selon leur taille, leur permanence, 

leur degré d’organisation et l’importance de leur participation aux activités criminelles. 

 

 Voici seulement un des nombreux systèmes de classification que l’on pourrait établir 

dans le cadre d’un processus approfondi de consultation auquel participeraient des responsables 

http://search3.scholarsportal.info.myaccess.library.utoronto.ca/ids70/p_search_form.php?field=au&query=wood+jane&log=literal&SID=a2fae2bb694dfb9e0fb17d42f42f77e5
http://search3.scholarsportal.info.myaccess.library.utoronto.ca/ids70/p_search_form.php?field=au&query=alleyne+e&log=literal&SID=a2fae2bb694dfb9e0fb17d42f42f77e5
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de la justice pénale, des universitaires et des membres informés de la collectivité. En général, ce 

système de classification passe des groupes criminels les moins stables et les moins organisés 

aux groupes criminels les plus stables et les plus organisés. 

 

GANG DE NIVEAU 1 : Groupe d’amis fluide, habituellement fondé sur une 

identité culturelle ou un quartier commun. Les activités criminelles sont 

périodiques, opportunistes, non organisées et non préméditées. Les membres 

du groupe commettent souvent des actes criminels afin d’obtenir une 

satisfaction immédiate (notamment du plaisir et des sensations fortes) plutôt 

que des intérêts économiques à long terme. Aucune tentative en vue de se 

spécialiser ou de contrôler un type particulier d’activités illicites. Les membres 

sont rarement impliqués dans des actes de violence grave. Aucune preuve de 

leadership ou d’une structure organisationnelle hiérarchique. Le groupe de 

niveau 1 n’a généralement pas de nom de gang officiel ni de symboles reliés au 

gang. L’appartenance au groupe est souvent temporaire. Le gang de niveau 1 se 

forme et se dissout souvent rapidement
5
. Peu de groupes de niveau 1 existent 

pendant plus d’un an. 

 

GANG DE NIVEAU 2 : Le groupe existe depuis assez longtemps (c.àd. 

un an ou plus). Les activités criminelles sont souvent préméditées et délibérées. 

Toutefois, les membres du groupe se livrent à diverses activités criminelles, et 

il y a peu de données établissant une spécialisation criminelle. Le groupe a 

parfois un nom et peut avoir des symboles, des couleurs ou un langage unique 

au groupe. Les activités peuvent ou non être établies dans un quartier ou un 

territoire particulier. Le gang de niveau 2 est souvent partisan de l’égalitarisme 

avec peu de données établissant une structure de leadership officiel. Les 

membres individuels du gang commettent souvent des actes criminels afin de 

faire avancer leurs propres intérêts plutôt que les objectifs du groupe. Les 

activités du gang impliquent souvent la violence. Les disputes à propos de 

l’honneur ou de la réputation sont courantes. 

 

GANG DE NIVEAU 3 : Le groupe a une structure organisationnelle 

hiérarchique avec des meneurs et des suiveurs facilement identifiés. Le groupe 

existe depuis assez longtemps (c.àd. un an ou plus). Les activités criminelles 

du groupe sont presque toujours préméditées et délibérées. Le groupe a 

habituellement un nom et peut avoir des symboles, des couleurs ou un langage 

unique au groupe. Le groupe de niveau 3 tente généralement de contrôler un 

type particulier d’activités illicites (c.àd. le trafic de stupéfiants) ou toutes les 

activités illicites dans une région géographique définie. Les activités du gang 

impliquent souvent la violence grave, notamment l’utilisation d’armes à feu. Le 

recours à la violence chez le gang peut à la fois être motivé par des intérêts 

économiques et régler les disputes à propos de l’honneur ou du respect. Des 

membres du gang sont souvent influencés par un code officieux ou officiel du 

                                                           

5
 Les gangs de niveau 1 sont comparables à ce que Gordon (2000) a appelé groupes « aspirants » à ce que d’autres 

spécialistes ont nommé « groupes de jeunes délinquants ». 
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gang. Le code forcé du silence signifie que les membres d’un gang de niveau 3 

témoignent rarement contre les autres membres. L’intimidation des témoins est 

courante. 

 

GANG DE NIVEAU 4 : Le groupe a des antécédents stables, de longue date 

(c.àd. qu’il existe depuis au moins cinq ans). Le groupe dispose d’une 

structure organisationnelle élaborée avec des meneurs et des suiveurs 

facilement identifiés. Les activités du groupe sont presque toujours préméditées 

et délibérées. Le groupe s’intéresse habituellement à l’économie illicite et licite 

et participe souvent à des transactions commerciales internationales (en 

finançant souvent des entreprises légales avec les produits de la criminalité). 

Les membres individuels du gang possèdent souvent des compétences 

spécialisées ou se voient confier des tâches spéciales. Le gang de niveau 4 

travaille parfois avec des gangs de niveau inférieur afin de réaliser ses objectifs 

économiques. Le gang de niveau 4 aura recours à la violence pour protéger ses 

intérêts économiques. Toutefois, on fait souvent appel aux gangs ou membres 

de gang de niveau inférieur pour la perpétration d’actes criminels risqués afin 

de protéger le leadership du gang. La violence est employée à des fins 

stratégiques et est rarement liée à des questions d’honneur ou de respect. Le 

gang de niveau 4 inclut des organisations criminelles établies comme la mafia 

italienne et russe, les triades asiatiques et les bandes de motards criminalisées. 

 

 Le système de définition et de classification des gangs proposé dans le rapport pourrait 

être utilisé pour classer tous les gangs au Canada selon un continuum des risques ou de la 

menace. Ainsi, les décideurs et les responsables de la justice pénale pourraient établir les 

priorités en matière de répression et de prévention des gangs. La définition proposée appuie 

également un cadre plus unifié et est donc compatible avec la définition d’une organisation 

criminelle dans le Code criminel du Canada (voir l’analyse ci-après). Une définition distincte de 

gang ou un système de classification des gangs n’éliminent pas, bien sûr, le problème lié à 

l’identification des membres d’un gang ou les questions relatives à la meilleure façon de cerner 

les crimes liés aux gangs. Par exemple, comment peut-on distinguer les membres réels d’un gang 

par rapport à d’autres civils qui résident dans des quartiers à risque élevé, dominés par des 

gangs? Une solution possible serait de définir un membre de gang en ces termes : « Toute 

personne qui avoue appartenir à un gang ou qui est identifiée comme un membre de gang dans le 

cadre d’une enquête de spécialiste ». Comme nous l’avons indiqué, reste à établir les critères 

précis relatifs à l’identification des « spécialistes ». 

 

 

POURSUIVRE LES GANGS DE RUE EN VERTU DU CODE CRIMINEL DU CANADA 

 

 Un point fort possible de la définition de gang proposée ci-dessus est sa souplesse. À 

nombre d’égards, elle reflète la définition de crime organisé prévue dans le Code criminel du 

Canada. Voici ce que mentionne le Code criminel (CC), au paragraphe 467.1(1) — 

« organisation criminelle » Groupe, quel qu’en soit le mode d’organisation : a) composé d’au 

moins trois personnes se trouvant au Canada ou à l’étranger; b) dont un des objets principaux ou 

une des activités principales est de commettre ou de faciliter une ou plusieurs infractions graves 
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qui, si elles étaient commises, pourraient lui procurer — ou procurer à une personne qui en fait 

partie — , directement ou indirectement, un avantage matériel, notamment financier. » Selon le 

Code criminel, la présente définition d’un gang criminel ne vise pas le groupe d’individus formé 

au hasard pour la perpétration immédiate d’une seule infraction. 

 

 Comme la définition de gang ci-dessus, le Code criminel stipule qu’une organisation 

criminelle doit être composée d’au moins trois personnes. Chose intéressante, aucune définition 

ne souligne la façon dont ces groupes doivent être organisés. Toutefois, la définition du Code 

criminel ne mentionne nullement depuis combien de temps un groupe doit exister avant qu’il soit 

considéré comme une organisation criminelle
6
. De même, le Code criminel mentionne 

expressément que l’un des objets principaux d’une organisation criminelle est de commettre une 

infraction visant à procurer un avantage matériel. Cette définition pourrait virtuellement exclure 

les gangs qui sont impliqués dans des actes criminels ou qui ont recours à la violence pour des 

questions de statut, d’honneur ou de sensations fortes. À l’opposé, la définition de gang fournie 

dans le présent document met l’accent sur la participation régulière ou ordinaire aux activités 

criminelles, peu importe le motif. L’accent mis sur les actes criminels en général s’assimile à la 

définition des Nations Unies d’un groupe criminel organisé qui se trouve à l’article 2 de la 

Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale. La définition des 

Nations Unies (NU) mentionne qu’un groupe criminel organisé « désigne un groupe structuré de 

trois personnes ou plus existant depuis un certain temps et agissant de concert dans le but de 

commettre une ou plusieurs infractions graves pour en tirer, directement ou indirectement, un 

avantage financier ou un autre avantage matériel. » On pourrait utiliser l’expression « autre 

avantage » afin d’inclure les gangs qui commettent des actes criminels sans motifs matériels ou 

financiers
7
. 

 

 La force de la définition du Code criminel du Canada réside dans le fait qu’elle est 

suffisamment souple pour être appliquée à divers groupes criminels. Même si, à l’origine, elle a 

été élaborée en ciblant les groupes traditionnels du crime organisé comme la mafia italienne et 

les Hell’s Angels, elle a depuis été utilisée pour cibler les activités des entités moins organisées, 

plus récentes (c.àd. les gangs de rue comme les Warriors du Manitoba; CBC, 2000). On a 

documenté une situation similaire aux États-Unis, où la Loi sur le racket et la corruption dans 

les opérations sur valeurs mobilières, édictée à l’origine pour démanteler la mafia, a depuis été 

utilisée pour intenter avec succès des poursuites contre les membres des gangs de rue (voir 

Wheatley, 2008). Dans cet esprit, les universitaires et les responsables de la justice pénale 

devraient souhaiter une définition de gang tout aussi flexible afin de saisir le large éventail de 

groupes criminels actuels ainsi que les nouvelles formes d’organisation criminelle qui verront le 

jour dans un proche avenir. 

 

                                                           

6
  On peut cependant s’attendre à ce que la majeure partie des activités liées aux gangs faisant l’objet d’une poursuite 

intentée en vertu du Code criminel du Canada ait impliqué des groupes existant depuis au moins un mois et 

continuera de le faire. 

 
7
  On pourrait faire valoir que la définition d’organisation criminelle dans le Code criminel engloberait un éventail 

plus large de groupes criminels si 1) elle stipulait la durée minimale d’existence d’un groupe avant qu’il soit 

considéré comme organisation criminelle et 2) elle incluait tous les crimes liés aux groupes, peu importe leur motif 

(c.-à-d. si elle éliminait la nécessité de prouver que les crimes étaient motivés par l’appât du gain). 
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CONCLUSION 

 

 Le présent document a montré que le milieu universitaire et le milieu de la justice pénale 

doivent encore élaborer une définition type de gang ou un système de classification des gangs. 

Ce fait ne saurait être invoqué pour écarter d’emblée les initiatives antérieures de ces 

professionnels. Faute d’une définition commune, les universitaires ont déjà fourni des 

connaissances importantes quant à la nature et aux causes des activités liées aux gangs et à 

l’efficacité des diverses initiatives de répression des gangs. Dans le même ordre d’idées, en 

l’absence d’une définition commune, les responsables canadiens et américains de la justice 

pénale ont pu identifier un nombre élevé de membres de gangs et les poursuivre avec succès. En 

effet, même si un examen mené par le bureau de responsabilisation des États-Unis a souligné que 

l’absence d’une définition commune de gang a nui à la collecte des données et aux initiatives 

d’évaluation des programmes à l’échelle nationale, la plupart des fonctionnaires de police ont 

estimé que cela n’avait pas eu une incidence négative sur leurs opérations sur le terrain (voir le 

bureau de responsabilisation des États-Unis, 2009). Visiblement, même en l’absence d’une 

définition commune, les professionnels de la justice pénale ont pu se mettre d’accord sur une 

compréhension subjective de la question liée aux gangs et prendre des mesures afin de la régler. 

Toutefois, selon la plupart des spécialistes, l’établissement d’une définition commune ne peut 

que renforcer notre compréhension des gangs ainsi que nos initiatives de prévention des crimes 

liés aux gangs. 

 

 Les pages précédentes ont fait ressortir un certain nombre de questions liées à la 

définition et ont proposé un système de classification des gangs qui devrait stimuler le débat. 

Avec un peu de chance, dans un avenir proche, un groupe convaincu de spécialistes sur les 

gangs, notamment les représentants du gouvernement et les fonctionnaires de police, les 

universitaires et les membres de la collectivité, seront convoqués et se verront confier la tâche 

d’élaborer une définition type de gang et un système de classification des gangs. Cette initiative 

renforcera grandement notre capacité de comprendre cet urgent problème social et d’y faire face. 
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